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Curateur public 

du Québec 

Fiche de référence à l’intention des intervenants du réseau de la santé et des services sociaux 

Le décès d’une personne représentée par le Curateur public  
Les responsabilités du réseau de la santé et des services sociaux et du Curateur public 

La disposition du corps 

1. L’établissement avise les proches dès que le décès est constaté. 

2. Il contacte la réception de la direction territorialei durant les heures d’ouverture (aucun 

message vocal, courriel ou télécopie). Il s’enquiert de la présence ou non de préarrangements 

funéraires. La direction médicale et du consentement aux soins ne traite pas les décès. 

3. En l’absence d’un proche parent et en dehors des heures ouvrables, l’établissement contacte un 

salon funéraire à proximité pour la récupération du corps. 

4. En l’absence de famille immédiate (conjoint, enfant, parent ou fratrie), il contacte le poste de 

police de quartier pour qu’une recherche policière soit effectuée. Cette recherche est 

obligatoire, même s’il y a présence d’ami ou de famille élargie (cousin, neveu, oncle…)ii. 

5. L’établissement transmet le numéro d’événement, le nom de l’enquêteur et l’avis de décès 

(SP3) au technicien du Curateur public.  

6. Le corps policier communique au Curateur public le résultat de son enquête. Si aucune famille 

immédiate n’est retracée ou s’il y a désistement de leur part, le Curateur public doit demander 

au ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) l’autorisation de prendre en charge le 

corps non réclamé.  

Pour toutes questions sur les corps non réclamés et les procédures à suivre 
s’adresser au MSSS au 418 781-7620 ou à funeraire@msss.gouv.qc.ca 

L’organisation des funérailles 

1. Le technicien du Curateur public invite la famille à prendre en charge les funérailles. 

2. En l’absence de proches ou de refus d’implication de leur part, le Curateur public organise les 

funérailles. Il tient compte des volontés de la personne et de ses convictions religieuses. 

3. Il détermine le montant alloué pour les funérailles en fonction du patrimoine.  

4. Le technicien fait le suivi avec les proches et le salon funéraire. Le paiement est effectué sur 

réception de la facture. 

La gestion des biens après le décès de la personne hébergée 

• L’établissement (où la personne était hébergée) effectue l’inventaire des biens et transmet 

l’information au Curateur public. Les biens peuvent être conservés dans un lieu sûr ou confiés à 

un procheiii.  

• Le Curateur public poursuit les actes de simple administration jusqu’à la nomination d’un nouvel 

administrateur.  

• Le Curateur public effectue une reddition de compte au liquidateur de la succession, aux 

successibles ou à Revenu Québec. 

 

i Directions territoriales du Curateur public | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 
ii A-5.02 - Loi sur les activités funéraires (gouv.qc.ca) article 2, 3e paragraphe 
iii Formulaire - Liste du mobilier et des effets personnels au moment du décès (quebec.ca)  

 
 

Numéro de téléphone de la direction territoriale : ____________________________ 
 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-et-organismes/curateur-public/coordonnees/directions-territoriales
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-5.02
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/curateur-public/pdf/form_liste_mobilier.pdf



